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AIDES dans vos
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CDAD 15
Siège social : Tribunal de Grande Instance d'Aurillac

15000 AURILLAC

L'accueil du Point d'Accès au Droit de Mauriac 
est situé dans les locaux de l'Hôtel de Ville,

Place Georges Pompidou à Mauriac

I.2.S. Imprimerie - Aurillac

POINT D'ACCÈS AU DROIT 
DE MAURIAC

Place Gambetta - 15200 MAURIAC
(Maison des Services)

Tél. 04 71 68 01 85 
(accueil Commune de Mauriac)

Qu'est ce qu'un Point d'Accès au Droit ?
Le Point d'Accès au Droit est un lieu d'accueil ouvert à 
tous, où chacun peut bénéficier d'informations spécifi-
ques sur ses droits et obligations en matière de justice et 
disposer d'une aide dans leurs démarches juridiques et 
administratives.

POINT D'ACCES
AU DROIT 

DE MAURIAC

Lundi

Mardi

Mercredi

jeudi

Vendredi

14 h - 17 h 30

14 h - 17 h 30

14 h - 17 h 30

14 h - 17 h 30

14 h - 17 h 30

HORAIRES D'OUVERTURE



INFORMATIONS AIDE
sur vos DROITS dans vos DÉMARCHES

Vous avez un problème d'ordre 
familial (séparation, succession, 
enfants, personnes âgées…).

Vous désirez connaître vos droits et 
obligations en tant que locataire ou 
propriétaire.

Vous rencontrez des difficultés avec 
un organisme de crédit.

Vous êtes en conflit avec votre voisin, 
un artisan, un commerçant, votre 
employeur, une administration…

Vous êtes confrontés à une situation 
de violence, de discrimination…

Vous êtes en situation de 
surendettement.

Permanence de l'agent d'accès au 
droit du CDAD.

Permanence d'une juriste du Centre 
d'Information sur le Droit des femmes 
et des Familles (CIDFF).

Permanence d'une juriste de 
l'Association Polyvalente d'Actions 
Judiciaires 15 (APAJ 15).

Permanence d'un conciliateur 
de justice.

Permanence d'un écrivain public.

Permanence du Délégué 
du Défenseur des Droits.

Administratives

Juridiques

Pour des litiges entre particuliers et 
professionnels.

Pour des conflits de voisinage ou de 
famille.

PERMANENCES


